
Résultat intermédiaire de l’offre d’achat

Offre publique d’achat
de

EnAlpin AG (anciennement EnAlpin Wallis AG), Viège 
portant sur toutes les actions au porteur de

Aletsch AG, Mörel
d’une valeur nominale de CHF 1’000.– chacune se trouvant en mains du public

Offre publique d’acquisition

Suite à l’annonce préalable du 12 mai 2004, EnAlpin AG (anciennement EnAlpin Wallis AG) («EnAlpin») a présenté en date du 4 juillet 2004 une offre
publique d’acquisition portant sur toutes les actions au porteur Aletsch AG se trouvant en mains du public.

Résultat à l’expiration de la période d’offre 

A l’expiration de la période d’offre ordinaire, le 1er juillet 2004 à 16h00 (heure suisse), 212 actions au porteur Aletsch AG de CHF 1’000.– nominal
chacune ont été offertes à EnAlpin. Cela correspond à 43.18% des 491 actions au porteur faisant l’objet de l’offre. En tenant compte des 19’509 actions
au porteur Aletsch AG (représentant 97.55% du capital-actions et des droits de vote de Aletsch AG) qu’elles détenaient déjà avant l’offre, EnAlpin et les
personnes agissant de concert avec elle dans le cadre de l’offre détiennent ensemble 19’721 actions au porteur Aletsch AG, soit 98.61% du capital-
actions et des droits de vote de Aletsch AG.

Délai supplémentaire d’acceptation, déclaration d’acceptation, paiement du prix de l’offre

Le délai supplémentaire d’acceptation courra du 8 au 21 juillet 2004 à 16h00 (heure suisse). Conformément à ce qui figure dans le prospectus d’offre
du 4 juin 2004, l’offre peut donc être acceptée aux mêmes conditions pendant 10 jours de bourse supplémentaires.

Déposants
Les actionnaires de Aletsch AG qui ont déposé leurs actions au porteur auprès d’une banque en dépôt ouvert et qui souhaitent accepter l’Offre sont priés
de suivre les instructions de leur banque.

Personnes conservant leurs actions à domicile
Les personnes conservant leurs actions à domicile sont priées de remettre au plus tard le 21 juillet 2004 à 16 h 00 (heure suisse), l’action (les actions)
au porteur non annulée(s), avec les coupons No. 8 & ff., accompagné(s) du formulaire «Déclaration d’acceptation» complété et signé, directement auprès
de Aletsch AG, c/o EnAlpin AG, Case postale, 3930 Viège, ou auprès de Lombard Odier Darier Hentsch & Cie, TIB-CIM, M. Jean-Claude Roh, Rue de la
Corraterie 11, Case postale, 1211 Genève.

Le paiement du prix de l’offre interviendra le 4 août 2004.

Radiation de la cotation et annulation des titres restants

Conformément à ce qui figure dans le prospectus d’offre, la radiation de la cotation des actions au porteur Aletsch AG du SWX Swiss Exchange sera
requise. Dans la mesure où EnAlpin contrôle plus de 98% des droits de vote de Aletsch AG à l’expiration du délai d’offre, EnAlpin introduira une action
en annulation des actions au porteur Aletsch AG qui n’auront pas été présentées à l’acceptation de l’offre à l’échéance du délai supplémentaire
d’acceptation, conformément à ce qui figure dans le prospectus d’offre.

Identification

Numéro de valeur ISIN Ticker
Action au porteur d’Aletsch AG d’une valeur nominale de CHF 1’000.– chacune 140840 CH0001408407 ALH

Zurich, le 7 juillet 2004


